
 

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 

COMPAGNIE D’ASSURANCE ET DE REASSURANCE ASTREE 

Siège social : 45, Avenue Kheireddine Pacha-1002 Tunis 

 

La compagnie d’assurance et de réassurance Astree publie ci-dessous  ses indicateurs 

d’activité relatifs au 1er trimestre 2020 : 

   

(en DT) 

  
1er  trimestre de l’exercice 

comptable 2020 
1er  trimestre de l’exercice 

comptable 2019 

du 01/01/2019 

au 31/12/2019 

1/ Primes émises 61 346 443 59 849 529 166 707 364 

Non Vie : 56 515 190 55 168 819 131 217 590 

Automobile 24 439 574 22 686 992 60 464 768 

Incendie& Multirisques 9 212 875 9 184 046 15 858 883 

Transport 3 217 449 3 488 833 11 556 725 

Autres branches 19 645 293 19 808 948 43 337 214 

Vie : 4 831 254 4 680 710 35 489 774 

2/ Primes cédées 17 320 378  17 743 710 36 917 494 

Non Vie : 17 152 365 17 626 165 36 513 203 

Automobile 1 295 652 1 246 923 3 351 176 

Incendie& Multirisques 7 888 549 7 986 530 12 570 614 

Transport  2 622 615 2 731 694 8 714 421 

Autres branches 5 345 548 5 661 018 11 876 992 

Vie : 168 013 117 545 404 291 

3/ Commissions 5 926 456 5 650 188 15 280 830 

4/ Charges de sinistres 
11 623 619 10 919 935 94 745 711 

déclarés en cours 

Non Vie : 10 739 384 10 506 604 87 763 253 

Automobile 5 554 661 6 320 309 42 878 357 

Incendie& Multirisques 1 503 230 617 872 5 095 637 

Transport 18 460 501 156 10 429 590 

Autres branches 3 663 033 3 067 267 29 359 668 

Vie (**) : 884 235 413 331 6 982 458 

5/ Produits des placements  7 457 548 6 357 939 72 123 121 

dont revenus financiers 7 357 885 6 245 165 70 790 465 

 

Commentaires : (*) Concernant les indicateurs relatifs au 31/12/2019 : Les indicateurs (Primes émises, charges de sinistres déclarés en 

cours, commissions et revenus financiers), n’apparaissent pas à travers les états financiers au 31/12 d’une manière individualisée. Ils sont 

tirés à partir des états de gestion de la Compagnie (états de production et de sinistres) et des états comptables disponibles (balance). 

(**) Y compris capitaux échus. 

 

AVIS DES SOCIETES 



COMMENTAIRES: 

 

1/ Bases retenues pour l’élaboration des indicateurs trimestriels au 31 MARS 2020: 

Les indicateurs sont arrêtés par référence aux principes et aux conventions comptables prévus par 
la loi n°96-112 du 30-12-1996 portant approbation du cadre conceptuel de la comptabilité,    et 
des principes comptables prévus par les normes sectorielles des entreprises d’assurances et/ou de 
réassurance (NCT n° 26 à 31).  

Les principes comptables les plus significatifs:  

 La constatation des revenus: 

o Les Primes émises: sont comptabilisées dès la prise d’effet des garanties prévues au contrat 
d’assurance ; c’est-à-dire à la signature de celui-ci même si le montant de la prime n’a pas encore 
fait l’objet d’un encaissement par la Compagnie. 

o Les Primes cédées: Le fait générateur de la comptabilisation des primes cédées est la 
comptabilisation des primes émises. Selon la nature des traités de réassurances, la mesure du 
revenu cédé et par conséquent l’enregistrement des opérations peuvent être réalisés lors de 
l’émission de la prime ou à l’issue d’une période déterminée. 

 La constatation des charges: 

o Charges de commissions: S’agissant des commissions d’acquisition de contrats, le fait 
générateur de leur constatation est la comptabilisation des primes émises au titre des contrats 
conclus. 

o Charges de sinistres déclarés en cours (Sinistres payés et Provisions pour sinistres à payer en 
cours): La charge de sinistres comprend les montants payés au titre de l’exercice pour les sinistres 
déclarés au cours de l’exercice, ainsi que la provision pour sinistres à payer, qui correspond au coût 
total estimé que représentera pour la Compagnie le paiement de tous les sinistres survenus au cours 
de l’année jusqu’à la fin de l’exercice.  

 La constatation des produits des placements: Les produits de placements englobent les 
revenus des placements immobiliers, les revenus financiers des valeurs mobilières, et des autres 
placements (prêts, dépôts et autres). Ils sont évalués par catégorie de placement, conformément aux 
principes prévus par la norme comptable relative aux placements dans les entreprises d’assurance 
et/ou de réassurance (NCT n° 31).  

 

 

 

 

 

 



 

 

2/ Exposé des faits saillants ayant marqué l’activité de la Compagnie du 1er janvier au 31 
Mars 2020 : 

 

2-1/ Production : 

Une croissance de la production globale de la Compagnie de 2,5%, imputable à un ensemble de 

branches dont notamment l’Automobile, l’Incendie et la Maladie. Cependant, les branches 

Multirisques, Risques Spéciaux et Transport ont impacté négativement l’évolution globale du 

niveau d’activité de la Compagnie. Ceci s’explique, entre autres, par les décalages de 

comptabilisation liés aux mesures de confinement. 

 

2-2/ Sinistres :  

La sinistralité globale de la Compagnie s’est établie, à fin Mars 2020, à un niveau quasiment stable, 

avec un ratio de sinistres à primes de 17,54% contre 17,69% au 31/03/2019.  

 

2-3/ Placements : 

Une augmentation des produits de placements au 31 Mars 2020 d’environ 1MD, provenant 

essentiellement des revenus des dépôts. 

 

 

 


